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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LLAA  VVIILLLLEE  DDEE  BBAAYYOONNNNNNEE  ::  PPLLUUSS  DDEE  PPLLAACCEE  PPOOUURR  LLAA  

PPRRAATTIIQQUUEE  CCYYCCLLAABBLLEE 

 
Dans la continuité du Plan de développement vélos engagé par la Ville de 

Bayonne, des pistes cyclables provisoires sont en cours de pérennisation et 
viendront compléter l’offre de la Ville en matière d’aménagements cyclables, pour 
favoriser toujours plus la pratique du vélo en ville. Le point sur les aménagements 
en cours et à venir.  
 
La Ville de Bayonne a prévu d’investir près de 2,2 millions d’euros pour développer la place 
du vélo dans la ville d’ici 2023 et sécuriser ses usages en apaisant la circulation motorisée et 
en sensibilisant les usagers au partage des espaces.  
 

La piste avenue de Sainte-Croix 
 
Les travaux de création de cette piste cyclable débutés au second semestre 2020 s’achèvent 
ces derniers jours avec la mise en place d’une signalétique spécifique et d’une bordure de 
séparation, sur le tronçon compris entre l’avenue André-Harambillet et le giratoire Plantoum. 
Depuis le 22 mars, les travaux se poursuivent sur l’avenue Maréchal Juin pour créer une 
piste bidirectionnelle le long des résidences. Le trottoir sera déplacé et le stationnement 
reconfiguré en conservant les mêmes capacités. Les travaux nécessitent la mise en place 
d’une déviation temporaire et devraient être finalisés début avril. Cette piste cyclable 

permettra de relier de manière continue la place des Gascons au réseau cyclable existant aux 
abords du viaduc ferroviaire sur l’Adour.  
 
Une nouvelle piste entre le carrefour Matras et le rond-point d’Amade  
 
La nouvelle piste cyclable bidirectionnelle qui relie le carrefour Matras au rond-point 
d’Amade, le long de l’avenue Henri-Grenet, est en service. Elle fait partie d’un projet plus 
vaste qui fera la jonction entre le quartier Saint-Étienne et celui de Marinadour. 
 

La piste allées Marines <> Polo-Beyris  
 
Après l’expérience positive d’une piste provisoire sur le boulevard d’Aritxague, la Ville de 
Bayonne a décidé de pérenniser cet aménagement et, au-delà, de l’étendre pour en faire un 
axe dédié aux vélos depuis les allées Marines jusqu’au Polo-Beyris. Ce projet sera réalisé à 
court terme. 



 
 

 

La piste Prissé <> centre-ville 
  
La Ville de Bayonne projette également la création d’une piste cyclable entre Belharra et le 
centre-ville, via l’avenue du Prissé et l’avenue Duvergier-de-Hauranne. Ce projet répond à la 
forte demande des habitants du quartier. Elle permettra aussi d’améliorer la liaison vers la 
piste cyclable de l’avenue Capitaine Resplandy, via le chemin de Frais. 
 
La piste Saint-Léon <> Grand-Basque 
  
L’expérimentation de l’aménagement de la RD 810 entre le carrefour Saint-Léon et celui du 

Grand-Basque en piste provisoire a permis de constater que cette liaison n’est pas la plus 
utilisée, ni la plus demandée par les cyclistes. Pour autant, elle a présenté des avantages et 
des atouts qui montrent l’intérêt de conserver la largeur des pistes telle qu’elle était 
envisagée. La Ville va donc marquer en couleur blanche les pistes aujourd’hui signalées en 
jaune et ôter les plots de signalisation. 
 
Les services vélos 
En lien avec le Syndicat des mobilités Pays Basque – Adour de la Communauté Pays Basque, 
la Ville de Bayonne propose différents services vélos :  

 
• Vélibleu, la location de vélos à assistance électrique. Deux stations (gare et Mairie) 

sont disponibles à Bayonne. 2€/heure et les 10 premières minutes sont gratuites.  
• Le vélo du Pays Basque : la location d'un vélo à assistance électrique pour une durée 

de 1 à 4 mois. 
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